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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
Numéro: 2016092'1005141

Établi le: 21/o9t2o16
Validilé maximale: 2l109/2026
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Wallonie

La .onsommation théorique total€ d'énergie primaire de ce
loqem€nt eide .. ....136 :134 kwh/àr
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Système de Yentilation

{n
Utilisation d'énergies renouvelables

Rue: Neubrück n':16

C?.478r'. Localité : Crombach

Certifié comme : Mai5on unifamiliâle

Date de construction : lnconnue
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Perroimân.e des instâllàiio.s

sàtirf?ieme

de(haufiage

t '!r

Nom / Prénom : GILLARD Geoffroy
Adresse: Rue du Panorama

n':8
CP | 4910 Localité : Theux
Pays : Belgique

lê dé.lare qùe toutes les données reprises dans ce certificat sont
conforme5 au protocole de colle.te de don.ées relatif à la
cedfication PEB en viguêùr en Wallonie, Version du protocole 23-
oct.20l4.Veuion d! logkielde c

Dale : 2't /09/2a16

Siglature: /' I

Le certificat PEB fournit des i^formations sur la perfomance éne.gé$que d'uoe uniié PEB6{ ,ndi.i
d'amélioratjons qui peuvent y être appo.tées- ll est établi par un certificatesr agréé, §ur bâse des informations et données écoltées 106 de

Ce do<ument est obliqatoire eo .as de vente & Iocation.lldoit être disponible dès là mise en vente ou en location et, en Ge de publicité,
certôins de ses indicâteurs (cla$e énergétiqùe, côniommàtion théorique totale, &nsommation spé.ifique d énergie primairê) devront y
être mentionnés. Le.ertifi.àt PEB doit être communiqué au candidat acquéreurou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera.ette fôrmaliÈ.
Pourdeplus amples infomatioos, .onsultez Ie Gui(het de l'énergie de votre r€gioo ou le site ponâilde l'énergieenerqie.wallônie.be
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fertifi.êt de Perrormance Énergétique (PEB)

8âtiment résidentiel existant
Numeroi 20160e2100s147 I

Etèbl re 21/ast2oé 
|

Validite mar ma e' 2t/0912026 
|

Le volume pro!éqé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite protéger des

déperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, vers Ie sol ou encore des espaces non chauffés (cave,

ànnexe, bâtiment mitoyen--.l.llcomprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un

isolantthermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume pro!égé est déterminé conformémenr au proto.ole de collecte des données défini par

Le volume protégé de ce logement est de 1 147 m3

ll s'agit de la somme de§ surfaces de plan.her de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les

mesures se font enprenant ies dimensions extérieures (c'est à dire épaisseur des murs compri§e). Seules sont
.omptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette §urfàce est utilisée
pour définir la consommâtion spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kwh/mr.an)et les émis

sions spécifiques de Co2 (exprimées en kg/m'z.an).

La suÉace de plànch er .ha uffée de ce logement est de 392 m2

@
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ClJfiC!iisflç :|.lllrlard]!éirq - La pedormance énergétique du oqement eîévâluée à parri. d€ a consommalion totale en

énergie p.imaire. ELte est établie pour des condirion§ standardÈæs d uti isatiônr notamment toLrt le volume protégé est main

lenuà18'Cpendônt;périodede.haufTe,lôureinuir,suruneannéeclimatiquetvpe.Ces.onditionssontappLiquéesàtous
tes oqe.nenrs fàirant tbbjei d un ce.riî.âr PEE. Ainsi, seules les .aractéristiques rechniques du ogement vont influencer tê

.onrûmmatjon er non te styie de vie des occupanis.ll ÿagir donc d'une .o nsom mation dénergie théo.ique en énerqie prlmaire;

eile permetde compêrer les o9êments enire eux. Le résuliàr peut différer de Ia corsÔmmàtion réelle du lÔgemeni

Certificat d€ Performance ÉnerqétiqLre (PEB)

Bâtirnent résidentiel existant
Numéro: 20160921005147

Érab i e: 21/09/2a16

Valid té maximale: 21./09/2026

rla per,ormance én ergétiq uê du ogemerit.
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certifical de Performan.e Énergéiiquê (PEB)

Bâtiment résidentiel existant Érâbli lel
,o1($921004147

21/09/2016
21/09/2026

Là .onsommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les po§tÊs repris dans le tableàu ci

dessous. En divisant ce toial par la surface de plàncher chauffée, la .onsommation spécifique d'énergie primaûe,

Espec, est obtenue- C'est sur cette valeur Espe. que le label de performance du logement est donné.

* Pertes de I rnrtallation
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tunsommation sNdUqu€ d'dn€rgi€ ptimàirè du logement (Esps()

Etk en obrenue en diirânt la (oniomrnation ann@lh par à surf edêpàndêr
(ha uTfée.iette vahff permel uN compaoison ênlre l0genrents ndépendàmmed (e loqern€nt obtient une darrê E kwh/m'?.an

ure à la consommation rpéciflquè maximâle âutorisée si
plusju<te a rég. emenrdtio 1 P EB de 2010.
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fertifi.at de Performàr.e Efer.lé1ique 1PÈB)

Bâtiment ré5id€ntiel exista nt
NLrmé.o: 20160921005147
Établlle: 21/A9/2016

Vâ idité maxlma e: 2l109/2026

_4,q

Le présent certilcat elt basé sur un grand nonibrê de.aractéristiques du logêment, que le certificateur doit relever
en toute indépendance et selon ies modalités définies par le plotocole de .o lecte des donnees.

. Ceriaines donnée5 nécelsitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certllcateLrr doit avoir accès à

l'enlemble du logement rertifié. ll ÿagira essentiellement de5 caractérjstiques géométriques du logernent, de
.ertaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent êtrÊ obtenues également ou exclus vement grâce à des documents bien précis. Ce§

doclrments sont nommés «preuves âcreptab es» et doivent ètre communiqués au certificateur par le demèndeur;
.'est pourquoi Le certilcateur doit luifournir un écrit reprenant la lÈte exhaustive des preuves a..eptable5, àu
mo ns 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pou r autant que la date de la commande le permette.
Elles concernent, par exemple,les caractériltlques thermiques des isolants, des données te.hnique5 Ielatives à

certaines installations telles que letype et la date de fabicatlon d'une chaudière ou la puissance crête d'une
installâtion photovo tàTque.

À défêut de constat visuel, de te5t et/ou de preuve a.(cptêble, la procédure de.enificâtion dcs bâtlments
résidentiels exlstants utilise des valêurs pàr défaut. Celles ci sont qénéralemeni pénalisantes. Dans .ertains cas, il est
donc poss ble que le poste décrit ne soit pâs nécessàirement mauvai! mais que, tout simplement, il n'a pas été
posslble de vérifler qLr'il était bonl

Êau <haud€
sânitaire

@



Cette partie présente une description des principaux postes pris en compte dans I'évâluâtion de la performance
énergétique du logement. Sont également présentées les principales rerommandations pour améliorer la situation
existànte,

Besoins nets

enénêrgie{BNE)

parm':depLander

chauffé et Paran

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure
du logement. lls dépendent des peltes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pelles par manque
d'étanchéiré à I'air, des pertes par la ventilation mais aussi dês apports solaires et des apporls internes.

I -.râ{'Pe etParh5luit€! dhn
I ll o'aurant otur taitte" ouê l'étandréité à l'air dr lù menI e.1 êlêvee

| : (w délàil.i-ÀnF\lio..
i 7z\§l Pedes par,àventranon
' .1{- i I Uh\ onnilùer, rr mdlne( Nr{e pour d$uer rd vrnÀ de ù'ù!d1Àplidvlub re

!!l de5lo(.ur (w[ dêrail.i-aD,èi)c
J! /\ ÀppDrlssolànerpar lereihrqe5
\[ ll pu'.n,o,m.to.r. nonderà'lte d àûsl--- t lcl

ÿautani plu§ {aibl6 que lT$làtion tlEdrhüe dêl pamis en importante

(volr délail d-ap.À)-

/\! apporBinternes pàrlesàrrivilÈs de§o((upams

f .rl'(lïhùdê9d9êÊpdrre.ùruodt.ré(k age a l., eqrpem.d\
!: PaGmèlrc nand.rdis€ {poie n0n deràille dnprèf ).

r-

Besoins en chaleur du logement
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Bâtiment résidentiel existant i '*r i " ' '>rrce"roro I

I vdrid."m",ia"h: zt,oe,2026 
|

\

U

\-.

F2 TO2 Fenêtres PVC DV
Double vitrage haut re-ndement (u<r=1,4

Wm'K)
ahâs!is PVC

;\
§l

F1 TOl - Porte d'entrée 1,9 m':
Double vitraqe ordinaire - (Uo = 3,1 W/m'?.K)

Panneau isolé non mdtallique
Châssis PVC

F7 To7 - Fenêtres Bois DV 0,5 m':
Doublevitragê ordinaire (Uo = 3,1 w/mz.K)

Châssis bois "

r]
À,,11 À,41 - À.1oèllons 80 73,3 m'?

l\,,13 N43 - [4oëllons 70 96,1 m':
-/-

4=1

N47 - Cloisons tégères vers espaces
non chauffés

16,4m2

Ml1 I!41 1 Iüurs pleins vers aaves 3,3 m':

a\ P3 PL3 Escalier

a7È



ceFû11tr Ceftifrcat d€ Peformanae Énergéiique {PEB)

Bâtiment résidentiel existant

;\I êi

F3 TO3 Porte en bois vers êxtérieur 2,1
Panneàu non irolé non métallique

Châssis bois

F4 TO4 Porte de qaraqe 4,8 m'z
Panneau non isolé non mélallique

Châssis bôi§

T06 Trappevers espaaes non
.hauffés 0,3 m'?

Panneâu non isolé non métallique
Aucun.hâssis

F8 TO8 - Porte vers caves 1,3 m'z
Panneau non isolé non métallique

Ê

T] Tll Ardoises 19,5 m2 L'intérieur de la paroi est inaccessible.

I2 Tl2 Plâfonds vers espaces non
chauffé§ 9O,4 mz L'intérieur de la paroi est inacressible.

T3 Tl3 - Plafonds ppvvers espares
non chauffés 16,'1 tn2 L'intérieur de la paroi êst inaccessible.

t,
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C€rtifical de Performan.€ Énergétique {PEB)

Bâtiment résidentiel exista nt
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M2 I\,42 - Moëllons 80 ppv int. 55,4 m'? L'intérieur de la paroi est inaccessibie.

À,44 - [,4oëllons 70 ppv ]nt. 31,5 m'? L'intérieur de la paroi est inaccessible.

1\45
M5 Cloisons légères inc. vers

esPa.es non chauffé§
2r,5 m'? L'intérieur de la paroi est ina.cesslble.

I\46 - Murs vers sol L'intérieur de la pàroi est inaccessible.

M8 [48 I\4urs bardés 1'1 ,3 m1 L'intérieur de la paroi est inaccessible.

Àr9 À49 - À4oêllons 70 ppv int- vers
espaces non châuffés 3,8 m'z L'interieur de la paroi est inaccessible.

I\410 - Cloison légère vers caves 0,8 m'? L'intérieur de Ia pâroiest inaccessible.

â

P1 132,9 m'1 L'intériêur d-^ la oàroiest inâc.ê<siblê

P2 33,3 m'z L intérieur de là paroi est inà..essible.

U

( e/111



Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l'air intérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de
I'air extérieur, ce qui inevitablernent induit des pertes de chaleur. Un sysrème de ventilation correctement
drmensronne et installé permetde rèduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systèrne D âvec récupération
de chaleur.
Votre logement n'est équipé que d'un système deventilation pàrtieloutrès partiel (voir plus loin).
En complément de ce système, une aération suffisânte est nécessàire, pàrsimple ouverture des fenêtres. C'est
pourquoi, dans le cadre de la ceftification, des pertes par ventilation sont comptabilisées.

Système D avec
récupérâtion de châleur à la demande

Preuves acceptàbles
caractérisant lâ quàlité d'exerution

/N.'
tr oui

/N""
E OUi

dru.n
E Oui

Diminution qlobale dês pertes de ventilation

fro^1
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Performance des installations de chauffage
Rendem€nt

global

en énerqle

primaire
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Ceni6cat oe Performan(e Energétique (PEB

;iiïlHflË .i;?;;ï [Tïi:1ïi 
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Système de ventilation

N'oubliez pâs Iâ ventilâtion !

La ventilation des locaux est essenrie!le pour Ia santé des occupants et lâ salubrité du logernent.
Le certificateura fait le relevé des dispositifs suivants-

Ouvertures d'alimentâtion
ré91âbles (oAR)

ou mécanioues {OAMI
Locâux humides

Ouverturês d'évâcuâtion
ré91âbles (OER)

ou mécanioues (OEM)

Séjour rez Cuisine

sejou' ler Salle de bain aucun

ahàmhre 1er àvànt oàu.he Tôilêttê OEÀ,1

chambre ler avant drotie aucun

Chambre lerarrièrê

Chambre 2ème aucun

selon les relevés effectués par le cenificateur, seules des ouvertures d'évacuation de l'air vicié sont présentes dans
tê logêment. Le système de ventilation n'est donc pas conforme âux règlês de bonne pratique.

t
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Utilisation d'énergies renouvelables

Superficie des capteurs: 6 m'

Orientation: Ouest

lndinaison : 30 "

NEANTËt^

{-r4lrn
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Nunré.o: 20160921A05141
Étab i le: 21/09/2016
Validité maximale I 2'l10912026

Le COrest le principalgazà effetde serre, responsabledcs changements climatiques. Améliorer la perForrr1ânce éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables perrncttent de réduire.es émissions de COr.

o
E'

Certili..t d€ Periormanc€ Enerqéiique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant lë_6

afl ir!r0, r nirr Êlir L{ i:ll. iir :.r. rrê!i 33796k9CA,/an

392 n'z

86 kg CO,/m:.an

trriri! l. il;irrhrr *i,rifl{:

irii!!:ir! !;.n;irrrai di arl.

1000 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en dlesel(4,5laux 100 km)ou essence (5 Laux'100 km)ou en.oreà un
allerretour Bruxelles L sbonne en av on (par passager).

Si vous dés rez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
mei eure démarche .onslste à réallser un audit énergétique dans le cadre
de La procédure d'avis énergétique (PAE2) mise en pla.e en Wallonie. Cet
aLrdit vous donnera des consei5 personnallsés, ce qu vouspermetrrade
déflnir les re.ommandations prioritaires à mettre en cÉuvre avec leur impact
énergétique et finan. er. L'aud t perrnet égalemenr d'à.tiver.ertaines
pr rnes régionales (voir ci-dessous).

] Le certifi.at PEB peut servir de bàse à un audit énergétique.

La brochure explicative du certilcat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre es contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : un cert ficateur PEB
les guichets de l'énergie

- le site porta hftp://energie.wallonte_bÊ

5ur ce portail vous trouverez également d'ôutres informations utiles notamment:
. la liste des certifi.àtelrrs agréés;

.lesprimesetavantagesfiscauxpourlêstravauxd'améLiorarionénergériqued,unlogemenr;

. des brochures de consells à télé.hârger ou à commànder gratuitement;

.là liste des gLrichets de l'énergie quisonrlà pourvous conseiller graruirement.

i Référen(e du permis : NÉANT
Prix du.ertifi.at i345 €TVA.ompr se

i

ir?aatD -:ta iÀ,,-i,,..r:!Gi a: ',

i Perrnlsdebâtlr/d'urbanisrne/uniqueobtenu le:NÉANT
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